
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU 15 JANVIER 2018 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le quinze janvier à vingt heures, le Conseil Municipal de la 

Commune de Cizay-la-Madeleine, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous 

la présidence de Madame Laurence DELAUNAY, Maire. 
 

Présents : BEAUMONT Robert, CESBRON Didier, DELARUE Anne-Sophie, 

GUILBERT Raymonde, REYNOLD de SERESIN Benoit, GRANDHOMME 

Isabelle, KAHLOUL Rouchdy, RAY Thierry, MOINE Marie-Françoise, 

BRUNETEAU Frédéric et DELAUNAY Michaël  

Absents excusés : PINEAU Jérôme, TERRIEN Jean-Paul et MOREAU Malika  

Secrétaire de séance : BEAUMONT Robert 

Nombre de conseillers en exercice :  15   Présents : 12 

Date de la convocation :    9/01/2018   Affichage : 16/01/2018 

 

RENOUVELLEMENT POTEAUX INCENDIE 

Madame le Maire présente les devis concernant le renouvellement des poteaux d’incendie 

situés « rue du bois Saulnier », « rue des Rosiers », « rue Jean de la Brète » et « rue du 

Vida ». Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 

- ACCEPTE le devis de la SAUR de Saumur, pour un montant global de 5 992.50 € 

HT, soit un montant de 7 191.00 € TTC, 

- AUTORISE Madame le Maire à signer le devis, 

- PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits à l’article 21568 du budget de 

l’exercice 2018. 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE POUR ‘INSTRUCTION 

DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS A L’OCCUPATION DU SOL  ET 

L’AVENANT N°01  

Madame le Maire présente la convention de mise à disposition de service pour 

l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol conclue entre la 

Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire et la commune de Cizay-la-

Madeleine ainsi que l’avenant n°01. Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 

 Approuve la convention et l’avenant n°01  

 Autorise Madame le Maire à les signer. 

 Précise que la mise à disposition de service a pris fin au 31 décembre 2017. 
 

CONVENTION DE PRESTATIONS DU SERVICE APPLICATION DU DROIT 

DES SOLS (ADS) 

Madame le Maire présente la convention de prestations du service application du droit des 

sols (ADS) pour l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol 

conclue entre la Ville de Saumur et la commune de Cizay-la-Madeleine. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 Approuve cette convention établie à compter du 1
er

 janvier 2018 jusqu’au 31 

décembre 2025. 

 Autorise Madame le Maire à la signer. 

 

 

 



AMENAGEMENT DU VILLAGE DE CIZAY 

Présentation du projet de l’aménagement du bourg de Cizay, suite à l’étude faite par les 

services du Département. Ces travaux pourront être réalisés en plusieurs tranches et les 

subventions possibles sont : Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR), 

Département (amende de Police) et SIEML (si enfouissement des réseaux). 
 

TRAVAUX EGLISE 

Présentation du projet de restauration extérieure du chœur de l’église selon le diagnostic 

réalisé par Mme Séverine JEANNEAU Architecte. Les travaux pourront être réalisés en 

plusieurs phases par ordre d’urgence. Les subventions possibles sont : la DRAC 

(Direction Régionale des Affaires Culturelles), la Région et Fondation du Patrimoine. 
 

Questions diverses : 

- Dates de réunions du PLUi 

- Temps d’activités périscolaire 

- Association de chasse de l’Abbaye (salle gratuite pour repas) 

- Passage d’un camion alimentaire (projet)  
 

Fait et délibéré, les : jour, mois et an susdits.  

Et ont signé les membres présents. 

 

 


